
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2025-296

PUBLIÉ LE 22 OCTOBRE 2025



Sommaire

69_Rectorat de Lyon /

84-2025-10-17-00014 - Arrêté n°2025-73 du 17 octobre 2025 portant

délégation de signature au directeur académique des services de

l'éducation nationale de la Loire  (2 pages) Page 3

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'autonomie planification

84-2025-10-16-00009 - Arrêté ARS N° 2025-14-0555 portant

modification de l'autorisation de fonctionnement de l'institut pour

déficients auditifs « Dispositif surdité » situé 20 rue Ducroizé à

VILLEURBANNE (69100) par réduction de 6 places d'internat

permettant le fonctionnement d'un pôle de compétences et de

prestations externalisées (PCPE) (4 pages) Page 5

84-2025-10-15-00015 - Arrêté n° 2025-14-0522 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement de l'Institut Thérapeutique,

Educatif et Pédagogique (I.T.E.P.) « ITEP SAINT-PRIEST » à

SAINT-PRIEST (69800) (4 pages) Page 9

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins régulation

84-2025-10-21-00002 - Arrêté n°2025-17-0839 portant composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux

(Haute-Loire) (3 pages) Page 13

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-07-31-00022 - 2025 CHRS arrêté tarif DD03 ANEF VICHY RAA (5

pages) Page 16

84-2025-07-31-00023 - 2025 CHRS arrêté tarification DD03 VILTAIS

MONTLUCON RAA (5 pages) Page 21

84-2025-07-31-00024 - 2025 CHRS arrêté tarification DD03 VILTAIS

MOULINS RAA (5 pages) Page 26

84-2025-08-27-00007 - Arrêté DGF 2025 CHRS ANEF signé RAA (4

pages) Page 31

84-2025-08-27-00008 - Arrêté DGF 2025 CHRS DIACONAT signé RAA

(4 pages) Page 35

84-2025-08-27-00009 - Arrêté DGF 2025 CHRS EEA signé RAA (4 pages) Page 39

2



Service interacadémique 
des affaires juridiques 

 
 
 
 
 

SIAJ 
Rectorat  
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 

 

Lyon, le 17 octobre 2025
 

Arrêté rectoral n°2025-73  
portant délégation de signature au directeur académique 

des services de l’éducation nationale de la Loire 

 
 

La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
Vu le code l’éducation, notamment les articles R222-17-1, R222-19-3 et R. 911-88 ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Mme Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ;  
 
Vu le décret du 19 janvier 2023 portant nomination de M. Thierry DICKELE, directeur académique des services de l’éducation 
nationale de la Loire ; 
 
Vu l’arrêté n°2025-57 du 21 mars 2025 par lequel la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation de signature 
à Mme Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon, 
en tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP), responsable d’unité opérationnelle (RUO) ; 
 

  
ARRETE 

 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Thierry DICKELE, directeur académique des services de l’éducation nationale de la 
Loire, à l’effet de signer, au nom de la rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de 
Lyon : 
 
A) tous actes et décisions de gestion des personnels suivants : 
 
 Les actes de gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, tous actes prévus par 

l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation de pouvoir aux recteurs d’académie, à l’exclusion des actes se rapportant 
au renouvellement et au non-renouvellement du stage, au licenciement ou la réintégration dans le corps ou cadre 
d’emplois d’origine en application de l’article 13 du décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier des 
professeurs des écoles ;   
 

 Les actes de gestion des professeurs des écoles prévus à l’arrêté du 28 août 1990 portant délégation permanente de 
pouvoirs aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale ; 
 

 Les actes de gestion des instituteurs prévus par l’arrêté du 12 avril 1988 portant délégation permanente de pouvoirs aux 
inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale ; 

 
 Les actes de gestion se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire en 

application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 
directeurs des services départementaux de l’éducation nationale ;  
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 Les actes de gestion se rapportant au recrutement des agents contractuels prévu par l’arrêté du 2 février 2012 portant 
délégation permanente de pouvoirs aux recteurs pour recruter des agents non-titulaires exerçant des fonctions 
d’enseignement relevant du premier degré. 
 

Délégation est également donnée à M. Thierry DICKELE, directeur académique des services de l’éducation nationale de la 
Loire, à l’effet de signer tous actes et décisions relatifs à la rémunération, aux indemnités et aux primes des personnels 
mentionnés à l’article 1er. 
 
B) L’autorisation donnée aux principaux des collèges de la Loire de ne pas résider sur leur lieu d’affectation. 
 
C) En ce qui concerne le service public du numérique éducatif, les conventions avec les collectivités territoriales pour le 
déploiement des ENT (environnement numérique de travail).  
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry DICKELE, directeur académique des services de l’éducation 
nationale de la Loire, la délégation de signature qui lui est confiée est exercée par : 
 
- Mme Carole BOLUSSET-GERENTON, directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale de la Loire ; 
- Mme Blandine BRIOUDE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Loire. 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Thierry DICKELE, en tant que responsable de centre de coût, pour procéder 
à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses imputées sur le BOP régional 214. 
 
Article 4 : L’arrêté n°2025-60 du 15 juillet 2025 est abrogé. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Anne BISAGNI-FAURE 
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Arrêté N° 2025-14-0555 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’institut pour déficients auditifs 

« Dispositif surdité » situé  20 rue Ducroizé à VILLEURBANNE (69100) par réduction de 6 places 

d’internat permettant le fonctionnement d’un pôle de compétences et de prestations externalisées 

(PCPE) 
 

GESTIONNAIRE : FONDATION OVE 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre troisième, titre premier (établissements 

et services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du 

chapitre III ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2015-4675 du 5 novembre 2015 portant fusion - absorption du SSEFIS primaire par le 

SSEFIS secondaire pour enfants et adolescents âgés de 3 à 20 ans atteints de surdité en augmentant la 

capacité et de la requalification du SSEFS Recteur Louis ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8333 du 3 janvier 2017 portant renouvellement d'autorisation délivrée à la 

« FONDATION OVE » pour le fonctionnement de l’institut pour déficients auditifs « SEES Roland 

Champagnat » à LYON (69009) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 

  

Vu l’arrêté ARS n°2016-9069 du 3 janvier 2017 portant renouvellement d'autorisation délivrée à la 

« FONDATION OVE » pour le fonctionnement de l’Appartement Educatif à LYON (69005) pour une 

durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2020-10-0149 du 7 octobre 2020 portant changement d’adresse du « Service de 

soutien à l’éducation familiale et à la scolarisation » (SSEFS) Recteur Louis et application de la nouvelle 

nomenclature ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2023-14-0309 du 26 décembre 2023 portant modification des autorisations de 

fonctionnement du « SSEFS Recteur Louis » basé à VILLEURBANNE (69100), « SEES Roland Champagnat » 

basé à LYON (69009) et de l’ « Appartement éducatif » basé à LYON (69005) par : 
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- changement de l’adresse de l’« Appartement éducatif » au 20 rue Ducroizé à VILLEURBANNE 

(69100) ; 

- évolution de l’offre par mise en œuvre en dispositif intégré dénommé « Dispositif surdité » pour 

l’accompagnement des enfants et adolescents présentant des troubles de la fonction auditive 

avec ou sans troubles associés ; 

- redéploiement et transfert de 65 places d’accueil de jour (semi-internat) de l’Institut Déficients 

Auditifs « SEES Roland Champagnat » à LYON (69009) au sein du « Dispositif Surdité » ainsi que 

l’antenne rattachée située au 62 rue Son Tay à VILLEURBANNE (69100), et fermeture du FINESS 

géographique du site ; 

- redéploiement et transfert de 165 places de prestations en milieu ordinaire du service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) « SSEFS Recteur Louis » à VILLEURBANNE 

(69110) au sein du « Dispositif Surdité » et fermeture du FINESS géographique du site ; 

- mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 

personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Considérant la diminution de la demande en hébergement permanent du « Dispositif surdité », au profit 

d’accompagnements séquentiels, et la possibilité d’adapter les ressources du dispositif aux besoins 

identifiés ; 

 

Considérant le projet présenté par la fondation OVE, pour une fermeture de 6 places d’hébergement 

permettant ainsi le fonctionnement d’un PCPE, afin de fluidifier les parcours des jeunes selon leurs 

besoins et d’éviter les pertes de chances des jeunes actuellement inscrits sur liste d’attente ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des  

familles ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 

la fondation OVE pour une réduction de capacité de 6 places d’internat au sein du « Dispositif Surdité » 

situé 20 rue  Ducroizé à VILLEURBANNE (69100) pour permettre le fonctionnement d’un PCPE, à compter 

de 2025 
 

Article 2 : La capacité globale du « Dispositif surdité » passe ainsi de 249 places à 243 places, réparties 

comme suit à compter de 2025 : 

- 13 places d’internat ; 

- 65 places d’accueil de jour (semi-internat) ; 

- 165 places de prestations en milieu ordinaire ; 

- Un pôle de compétences et de prestations externalisées (PCPE). 

 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation du 

dispositif, pour une durée de 15 ans à compter du 03 janvier 2017, soit jusqu’au 03 janvier 2032. Le 

renouvellement de l’autorisation à l’issue des quinze ans est notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, 

dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code, et communiquées dans le cadre de la 

programmation établie par les autorités. 
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Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS), comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 octobre 2025 

 

P/La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :     Fermeture de 6 places pour la mise en œuvre d’un PCPE 

 
Entité juridique :   FONDATION OVE 
Adresse :                 19 rue Marius Grosso - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ :         69 079 343 5 
Statut :                     63 - Fondation 
 

 

Etablissement :         DISPOSITIF SURDITE 
Adresse :                    20 rue Ducroizé - 69100 VILLEURBANNE 
N° FINESS ET :          69 080 583 3 
Catégorie :                  195 - Institut pour déficients auditifs (I.D.A.) 
 
Equipements avant le présent arrêté : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Ages 

1 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
11 - Hébergement 
complet internat 

318 - Déficience 
auditive grave 

19 2023-14-0309 3-20 ans 

2 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
21 - Accueil de jour 

318 - Déficience 
auditive grave 

45* 2023-14-0309 3-20 ans 

3 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
21 - Accueil de jour 

207 - Handicap 
cognitif spécifique 

20* 2023-14-0309 3-20 ans 

4 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

318 - Déficience 
auditive grave 

165 2023-14-0309 3-20 ans 

* ces places correspondent à du semi-internat 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 Dispositif Surdité 04/01/2021 

 
 
Equipements après le présent arrêté : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Ages 

1 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
11 - Hébergement 
complet internat 

318 - Déficience 
auditive grave 

13 
Le présent 

arrêté 
3-20 ans 

2 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
21 - Accueil de jour 

318 - Déficience 
auditive grave 

45* 2023-14-0309 3-20 ans 

3 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
21 - Accueil de jour 

207 - Handicap 
cognitif spécifique 

20* 2023-14-0309 3-20 ans 

4 
841 - Accompagnement dans l'acquisition de 

l'autonomie et la scolarisation 
16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

318 - Déficience 
auditive grave 

165 2023-14-0309 3-20 ans 

* ces places correspondent à du semi-internat 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 Dispositif Surdité 04/01/2021 

03 PCPE Octobre 2025 

 
 
NB : Une partie de l’activité du « Dispositif surdité » se tient aux adresses suivantes : 

- 22 rue Patel à LYON (69009) ; 
- 160 rue du 4 août à VILLEURBANNE (69100). 
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Arrêté n° 2025-14-0522 

 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’Institut Thérapeutique, Educatif et 

Pédagogique (I.T.E.P.) « ITEP SAINT-PRIEST » à SAINT-PRIEST (69800) 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69  

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

   
 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

 

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au 

rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 

l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2008-490 du 30 juin 2008 portant création de l’ITEP SAINT-PRIEST géré par 

l’association départementale du Rhône pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence (ADSEA) ; 

 

Vu l’arrêté n°2017-0548 du 22 mai 2017 portant cession de plusieurs autorisations suite à une opération de 

fusion-absorption entre l'association « ADSEA » et l'association d'arrondissement pour la sauvegarde de 

l'enfance et de l'adolescence (ASEA) et modifiant la raison sociale de l'association « ADSEA » désormais 

dénommée « ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2022-14-0335 du 07 août 2023 portant modification de l’autorisation de fonctionnement 

de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) « ITEP SAINT-PRIEST » situé à SAINT-PRIEST 

(69800) par l’application de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-

sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques, la modification du code semi-

internat, la modification de la tranche d'âges et la prorogation de la durée de l'autorisation ; 
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Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée au sein de la structure « ITEP SAINT-PRIEST » sis 32 rue 

Claude Farrère à SAINT-PRIEST (69800), favorables au renouvellement de son autorisation de 

fonctionnement ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation accordée au gestionnaire ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69, en application de 

l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, pour le fonctionnement de l’Institut 

Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (I.T.E.P.) « ITEP SAINT-PRIEST » sis 32 rue Claude Farrère à SAINT-

PRIEST (69800) a été renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 31 décembre 2024. 

 

Article 2 : Le renouvellement de l’autorisation à l’issue des 15 ans, soit le 31 décembre 2039 est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 

l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 : La présente autorisation est enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS, cf. annexe). 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 

l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques 

prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux 

mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la 

déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 

code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités 

compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques 

susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs 

droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions 

dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs 

personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 

décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé 

non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de l’Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

  Fait à Lyon, le 15 octobre 2025 

 

P/La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS : Renouvellement de l’autorisation 

 

 

 

Entité juridique :        ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 

Adresse :                      20 rue Jules Brunard - 69007 LYON 

N° FINESS EJ :              69 079 168 6 

Statut :                         60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

 
 

 

Etablissement :    ITEP SAINT PRIEST 

Adresse :                32 rue Claude Farrère - 69800 SAINT PRIEST 

N° FINESS ET :        69 002 931 9 

Catégorie :            186 – Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (I.T.E.P.)  
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

841 Accompagnement dans 
l'acquisition de l'autonomie et 

la scolarisation 
21 Accueil de jour 

200 Difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement 

10* 
ARS n°2022-14-

0335 
3/20 ans 

* Places de semi-internat 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 PCPE 09/07/2018 

02 CPOM 19/11/2019 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2025-17-0839 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux (Haute-

Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de madame Eveline BAYET, maire de la commune d’Yssingeaux ; 

 

Considérant les désignations de mesdames Roselyne BONHOMME et Anne MANEVAL, au titre de 

représentantes des usagers désignées par le Préfet de Haute-Loire. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0234 du 12 juillet 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux – B.P. 57 – 43202 Yssingeaux 

Cedex, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Eveline BAYET, maire de la commune d'Yssingeaux ; 

 

• Madame Josiane SUC, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Sucs ; 

 

• Madame Isabelle VALENTIN, représentante du président du Conseil départemental de Haute-

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Catherine DEFOUR, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Isabelle MARGERIT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Marie-Agnès SUC, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Mesdames Roselyne BONHOMME et Anne MANEVAL, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de Haute-Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 21 octobre 2025 

Pour la Directrice générale et par 

délégation, 

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 
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 ANEF Vallée du Rhône

 10 278 08903 000
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o « Entraide et Abri »

o 14265 00600 08776405810 46
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